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 PREAMBULE 1

L’objet de ce dossier est la demande d’autorisation au titre de la ″Loi sur l’eau″ du projet de création de la Gare 
Nouvelle de Nîmes Manduel Redessan (GNNMR) implantée sur les communes de Manduel et Redessan, à 
l’intersection de la ligne nouvelle du Contournement de Nîmes-Montpellier (CNM) et de la ligne existante 
Tarascon-Sète. 

Cette gare nouvelle, sous la maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau, offrira aux voyageurs à la fois un accès aux 
TGV circulant entre Montpellier et le Nord de la France sur le CNM, et aux TER et trains Intercités circulant entre 
Nîmes et la région PACA. 

Ce projet de gare est donc en lien avec le projet CNM en cours de réalisation, et avec la voie ferrée Tarascon-
Sète. Il est également en interface avec l’aménagement des voies d’accès à la gare nouvelle, sur la maîtrise 
d’ouvrage de la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole. 

Ces interfaces sont détaillées dans les paragraphes ci-après. 

Le projet sera dénommé « gare nouvelle » dans la suite du document. 

1.1 HISTORIQUE DU PROJET DE GARE NOUVELLE ET INTERFACES AVEC 
LES AUTRES PROJETS 

Le 31 janvier 1989, l’Etat décide d’engager les premières études de plusieurs lignes à grande vitesse sur la 
façade méditerranéenne. 

Le cadre de création de lignes nouvelles ferroviaires est formalisé au début de la décennie 1990 à l’échelon 
national et européen au travers des schémas directeurs de développement des infrastructures pour la grande 
vitesse. 

Le projet de contournement de Nîmes-Montpellier a été déclaré d’utilité publique en 2005, avec pour objectifs 
d’assurer le transport des voyageurs et des marchandises, et ainsi soulager le réseau classique afin de renforcer 
la desserte locale par les trains régionaux. 

En 2006, le Ministre des Transports demande que soient menées les études d’implantation de gares nouvelles sur 
les bassins de vie traversés par des projets de ligne à grande vitesse de la façade méditerranéenne. 

 

A partir de là, deux grandes étapes ont suivi :  

� Etape 1 : Etudes préalables des différents scénarios et concertation à l’occasion du débat public de Ligne 
Nouvelle Montpellier Perpignan (LNMP), entre 2008 et 2009 ; 

� Etape 2 : Etudes de conception et de concertation entre 2012 et 2016. 

 

 

En effet, en 2009, l’opportunité et l’implantation d’une gare nouvelle sur le site de Nîmes-Manduel-Redessan sont 
débattues.  

Deux réunions publiques dans le département du Gard, l’une à Nîmes le 23 avril 2009 et l’autre à Alès le 
11 juin 2009, sont organisées à l’occasion du Débat Public relatif au projet de LNMP, pour échanger sur « les 
services ferroviaires dans le Gard. Une gare nouvelle : Pourquoi ? Comment ? ». 

Les études comparatives de localisation d’une gare nouvelle dans l’agglomération nîmoise présentent trois sites 
d’implantation : Manduel, Campagnolle, Campagne. L’expression des différents acteurs conclut à la préférence 
pour le site de Manduel et sa composante principale d’interconnexion ferroviaire TER / TGV. 

En cohérence avec les expressions du public et des élus locaux, SNCF Réseau décide le 

26 novembre 2009 d’engager les études et la concertation nécessaires à la construction d’une nouvelle 

gare pour l’agglomération de Nîmes sur la commune de Manduel. 

La signature de la convention de financement de la gare nouvelle de Nîmes Manduel Redessan est intervenue en 
avril 2012. Cela a ouvert la possibilité de réaliser une nouvelle gare pour l’agglomération de Nîmes à horizon 
2020, sur les communes de Manduel et de Redessan (voir figure 1). 

Le projet de construction de la gare nouvelle de Nîmes Manduel Redessan consiste, pour SNCF Réseau1, en la 
réalisation d'une gare ferroviaire au Sud de l’agglomération de Nîmes Métropole, sur la future ligne nouvelle du 
Contournement de Nîmes – Montpellier, actuellement en cours de construction et au croisement avec la ligne 
ferroviaire existante Tarascon-Sète (desservant Nîmes). Le projet de gare s’accompagne du projet 
d’aménagement des voies d’accès (création de l’avenue de la gare et réaménagement d’une partie la RD3) sous 
maîtrise d’ouvrage de Nîmes Métropole. Ces deux projets sont fonctionnellement dépendants et font ainsi l’objet 
d’une étude d’impact unique au titre du code de l’environnement. Cependant, les demandes d’autorisation unique 
sont relatives au périmètre de chaque maître d’ouvrage : 

� la gare proprement dite, c’est-à-dire les infrastructures ferroviaires et les aménagements du bâtiment 
voyageurs et des parkings sous la maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau et objet du présent dossier ; 

� la voirie d’accès à cette gare, sous la maîtrise d’ouvrage de Nîmes Métropole, qui fera l’objet d’une 
demande d’autorisation unique ultérieure. 

 

 

 

  

                                                      
1 Ex RFF (Réseau Ferré de France), depuis le 1er janvier 2015 
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1.2 CADRE JURIDIQUE 

 OBJET DU DOSSIER 1.2.1

L’objet du présent dossier d’autorisation concerne l’aménagement de la gare nouvelle de Nîmes Manduel 
Redessan, comprenant la gare (bâtiment voyageur, parvis, parkings, et aménagements liés) et les travaux 
d’infrastructures nécessaires à la gare (aménagements de la ligne Tarascon-Sète et aménagements du CNM) sur 
les communes de Manduel et Redessan, dans le département du Gard. 

 TEXTE REGLEMENTAIRE  1.2.2

Les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) liés à la création de la gare nouvelle sur les communes de 
Manduel et Redessan sont soumis aux articles L.214-1 et suivants du code de l’environnement. 

 INTERFACE AVEC LES AUTRES DOSSIERS PORTES PAR SNCF RESEAU 1.2.3

Plusieurs dossiers de déclaration au titre de la loi sur l’eau (IOTA) ont été réalisés en 2011 et 2012 par le maître 
d’ouvrage SNCF Réseau pour des projets de jonctions ferroviaires en lien avec la future ligne mixte du 
Contournement de Nîmes Montpellier, dit projet CNM.  

Ces travaux de jonctions concernent, pour le département du Gard, les secteurs de Jonquières, Saint-Gervasy et 
la Virgulette. Les travaux de génie civil de ces jonctions sont aujourd’hui finalisés. 

Les sous bassins versants interceptés par les projets de jonctions et de gare nouvelle ne sont pas les mêmes. Il 
n’y a donc aucune interférence de fonctionnement hydraulique entre ces projets. Concernant plus précisément la 
jonction de Jonquières, très proche de la gare nouvelle, le bassin versant (BV S8) qui est intégré dans le 
périmètre de cette jonction, n’est pas intercepté par le projet de gare nouvelle, comme indiqué sur la figure 6, p.12 
du DLE.  

Les jonctions de Jonquières, Saint-Gervasy et la Virgulette n’interfèrent donc pas avec le projet de gare nouvelle. 

1.3 OBJET ET COMPOSITION DU DOSSIER 

Le dossier d’autorisation est établi conformément à l’article R.214-6 du code de l’environnement et comprend les 
chapitres suivants : 

� Préambule, 

� Nom et adresse du demandeur, 

� Emplacement des ouvrages et travaux, 

� Caractéristiques des ouvrages et travaux, rubriques de la nomenclature, 

� Nature, consistance, volume et objet des ouvrages et travaux - rubriques de la nomenclature, 

� Document d’incidences, 

� Moyens de surveillance et d’intervention, 

� Eléments utiles à la compréhension du dossier. 

 NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR 2

Le présent dossier est déposé par SNCF Réseau : 

SNCF Réseau 

I&P MED – AGENCE REGIONALE DE PROJETS LANGUEDOC-ROUSSILLON 

101 Allée de Délos – BP 91242 – 34011 MONTPELLIER CEDEX 1 

TÉL. : +33 (0)4 48 18 83 32 

SNCF Réseau – Directeur d’opération : Franck BOLLA 



 

Dossier de demande d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau  7 /95 FEVRIER 2017 
 

 EMPLACEMENT DES OUVRAGES ET TRAVAUX 3

3.1 LOCALISATION DU PROJET 

Le projet de gare nouvelle se trouve en région Midi-Pyrénées - Languedoc-Roussillon, dans le département du 
Gard, sur le territoire des communes de Manduel et Redessan. 

Le projet est implanté au Nord-est de la commune de Manduel et au Sud-est de la commune de Redessan. Il se 
situe plus précisément sur le secteur des Costières au Sud-est de Nîmes, à une quinzaine de kilomètres au Sud-
est de Nîmes centre. 

La zone de projet est située au croisement de la ligne nouvelle CNM et de la ligne classique Tarascon-Sète, ce 
qui en constitue sa première caractéristique, et au Nord du Mas Larrier. La future gare s’implante à l’Ouest du 
canal de Costières et à l’est de la RD3. 

La localisation de la gare nouvelle est précisée sur le plan de situation ci-après (figure 2). 

3.2 LES PRINCIPAUX OUVRAGES ET TRAVAUX 

La gare nouvelle de Nîmes-Manduel-Redessan, aménagée comme un pôle d’échanges multimodal, se 

compose des ouvrages significatifs suivants : 

� la construction de la gare (bâtiment voyageurs), à l’intersection des voies ferroviaires du contournement de 
Nîmes-Montpellier et de la ligne existante ; 

� la création de deux voies à quais de 400 mètres sur le Contournement de Nîmes-Montpellier (CNM) pour 
permettre l’arrêt des trains à grande vitesse (TAGV), y compris travaux de génie civil, ouvrages d’art et 
équipements ferroviaires ; 

� la création de deux quais le long de la voie ferrée existante « Nîmes-Tarascon » pour permettre l’arrêt des 
trains régionaux ; 

� l’aménagement des espaces extérieurs du bâtiment, indissociables de l’équipement, notamment le parvis 
d’accès à la gare ; 

� les aménagements nécessaires à l’intermodalité : espaces de stationnement courte durée et longue durée, 
dépose-minute, taxis, transports en commun, vélos, circulations piétonnes…qui s’organisent autour de la gare 
et de part et d’autre des voies ferrées ; 

� la création d’une gare routière qui permet la desserte du site par les bus, cars et taxis ; 

� les mesures conservatoires pour préserver la possibilité de créer ultérieurement une troisième voie à quai sur 
la voie ferrée existante « Nîmes-Tarascon » : ces pré-terrassements sont pris en compte dans l’évaluation de 
l’impact du projet et les mesures associées. 

Cette gare conçue pour accueillir 1,1 millions de voyageurs à l’horizon 2020 et 1,6 millions de voyageurs en 2050, 
sera évolutive. Concevoir une gare évolutive, c’est proposer un projet qui sera à la fois adapté aux besoins des 
voyageurs lors de la mise en service et compatible avec l’évolution de sa fréquentation et du réseau ferroviaire à 
moyen et long termes. 

C’est à partir des flux de voyageurs et leur évolution prévisible sur les prochaines décennies que les différents 
espaces du pôle d’échange multimodal ont été dimensionnés : hall de la gare et accès aux quais, parvis, dépose 
minute et stationnements. L’objectif est de permettre la circulation et l’attente confortable des voyageurs tout au 
long de l’année et plus spécifiquement lors des périodes de pointe. 

Les principales composantes du projet de gare nouvelle sont présentées dans le Plan Général des Travaux, ci-
après (figure 3), et dans les chapitres suivants. 
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Figure 2 : Emprise du projet de gare nouvelle
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Figure 3 : Plan général des travaux (Source : Gares et connexions/AREP/Vincent Donnot, 2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
































